
Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116d010846e3-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



acte publié le : 07 10 2022













 

1 
 

 
 
 
 

CHARTE DES CONSEILS DE QUARTIER 
 
 
SOMMAIRE :  
 

CHAPITRES ET ARTICLES PAGE 
PREAMBULE 2 
CONTEXTE REGLEMENTAIRE 2 
PRINCIPE D’ORGANISATION 3 
Nombre et périmètre 3 
Composition  3 
Durée 4 
ROLE DES CONSEILLERS/ERES DE QUARTIER 4 
Civisme et exemplarité 5 
Assiduité 5 
Contribution à l’intérêt général  6 
Articulation avec les élus municipaux délégués 6 
Représentation et visibilité 6 
MODALITES DE FONCTIONNEMENT 7 
Installation et formation  7 
Animation collective  7 
Fonctionnement régulier 7 
Logistique 7 
Assemblée plénière des Conseils de Quartier 8 
Création et dissolution  8 

 
 
 PREAMBULE 
 
Être citoyen c’est avoir droit de cité, c’est être partie prenante de ce qui se décide dans la 
commune. 
 
Réconcilier les citoyens et la politique, tel était le but avancé par le projet de loi sur la 
démocratie de proximité, du 27 février 2002. Si la qualité de la démocratie locale relève bien 
de la sphère politique, la citoyenneté relève d'un engagement personnel.  
 
En ce sens, la Ville d’Avignon depuis 2014 développe et amplifie les dispositifs participatifs, et 
tout espace permettant l’implication citoyenne. 
 
Les Conseils de Quartier, s’inscrivent pleinement dans cette ambition, ils permettent de 
redonner l’envie de participer à la vie de la cité et aux enjeux politiques, et renforce le pouvoir 
d’agir des citoyens. 
 
Les Conseils de Quartier se conçoivent comme un espace d’information, d’expression, de 
propositions et de réflexion en donnant la parole à ceux qui ne la prennent pas habituellement.  
Ainsi dans ce cadre, le Maire d’Avignon et le Conseil Municipal placent les habitants, leurs 
paroles et leurs idées, au cœur de la vie de la cité, leur conférant un positionnement dans la 
gouvernance territoriale et de projets. 
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Notre ambition est de renforcer le lien entre élus et citoyens, mettre en place des outils 
permettant un vrai dialogue et un échange constructif, écouter et prendre en compte l’avis et 
les propositions des femmes et des hommes qui vivent et agissent dans leurs quartiers. 
 
Cette charte a pour but de préciser le cadre de la démocratie participative de proximité, les 
rôles et missions de chacun et chacune et vise à établir les engagements que prendront 
respectivement la Ville et les conseillers des différentes instances pour améliorer les pratiques 
de démocratie participative. 
 
Cette charte constitue le cadre de fonctionnement commun à l’ensemble des Conseils de 
Quartier, et se substitue à la version datant de 2018. 
 
 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
Le Conseil de Quartier est une instance obligatoire (loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à 
la démocratie de proximité) pour les villes de plus de 80 000 habitants. Le Conseil Municipal 
est responsable de la mise en place et du fonctionnement des conseils de quartier. 
 
Le Conseil de Quartier est une instance consultative ayant compétence d’avis, de propositions 
et d’initiatives sur tous les aspects intéressant directement la vie des quartiers (Article L.2143-
1 du code général des collectivités territoriales) et intérêt général de la ville (loi 2002-276 du 
27 février 2002). 
 
 PRINCIPES D'ORGANISATION 
 
Le Conseil de Quartier est un élément clé de démocratie participative et une instance de débat 
et d’enrichissement de la vie publique locale qui émet des questions, des propositions des 
remarques sur les projets concernant la vie des habitants. Cette démarche est menée en 
étroite collaboration avec les Adjoints(es) de quartier et les élus(es) en charge de la démocratie 
participative et de la coordination des Mairies de quartier, ainsi que la Direction de la Vie 
Participative pour expertise, appui sur l’animation et/ou apports méthodologiques.  
 
Le pouvoir consultatif, attribué par la loi aux Conseils de Quartiers, clé de voûte du dispositif 
local de participation démocratique, repose sur le principe de séparation des pouvoirs et sur 
l’exigence d’une participation large et représentative. 
 
Dans le cadre de sa politique de développement de la démocratie participative, la Ville 
d’Avignon s’engage dans la mise en place de dispositifs privilégiant : 
 

- L’information mutuelle entre le Conseil Municipal et le Conseil de Quartier, 
- La consultation et la concertation sur les projets concernant tout ou partie d'un quartier, 
- une réflexion sur des problématiques générales (développement durable, 

aménagement urbains, etc.) permettant de faire émerger une conscience d’habitants 
de la ville, 

- la création et le développement du lien social en partenariat avec les forces vives du 
quartier. 
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1. Nombre et périmètre 
 
A Avignon, sont créés 9 Conseils de Quartier, dont les périmètres correspondent au ressort 
des Mairies de quartier, placées sous l'autorité d'un(e) élu(e) délégué(e) : 
 

- Conseil de Quartier Centre-Ville 
- Conseil de Quartier des Îles Piot et Barthelasse 
- Conseil de Quartier Est 
- Conseil de Quartier Sud Rocade 
- Conseil de Quartier Nord Rocade 
- Conseil de Quartier Ouest 
- Conseil de Quartier St Chamand 
- Conseil de Quartier Nord 
- Conseil de Quartier de Montfavet 

 
2. Composition  

 
Les Conseils de Quartier sont constitués de 20 membres.  
 
Il est considéré que toute personne de plus de 16 ans (avec autorisation parentale pour les 
mineurs) peut concourir à l’amélioration du cadre de vie du quartier au titre de sa résidence 
(locataire ou propriétaire) ou de son activité (professionnelle ou associative).  
 
La composition des Conseils de Quartier est instaurée à partir des fichiers de la Poste, faisant 
appel à un tirage au sort intégral par quartier et micro-quartiers, avec pour seuls critères des 
tranches d’âges diversifiées à partir de 16 ans et l’égalité hommes-femmes.   
 
Les personnes tirées au sort par micro-quartier recevront un courrier officiel, leur proposant 
d’intégrer leur Conseil de Quartier, ils devront alors faire un retour quant à leur réponse.  
 
Dès leur intégration une formation leur sera proposée. Afin d’éviter et d’anticiper des refus 
d’intégration dans le Conseil de Quartier, il est prévu de tirer au sort au total 40 personnes par 
quartier dont 20 sont placées sur liste d’attente et permettra de combler d’éventuels :  
 

- Retours négatifs de la part des habitants et ne souhaitant pas s’impliquer au moment 
du tirage au sort, 

- Démissions de conseillers de quartier en cours de mandat, 
- 3 absences répétées non excusées aux réunions du conseil de quartier (Cf. article 

Assiduité p5) 
 
Cette modalité de désignation s’inscrit complètement dans les valeurs et les orientations 
portées pas la Ville, à savoir la mise en place de l’instance d’une manière complètement 
démocratique pour faire vivre davantage la démocratie participative et toucher des citoyens 
qui ne seraient jamais venus d’eux-mêmes.  
 
Dans un souci d'une large implication citoyenne, nul ne peut être membre de plusieurs 
Conseils de Quartiers.  
Les élus (municipaux, départementaux, régionaux, nationaux ou européens) ne peuvent pas 
être conseillers de quartier. 
 
Les Conseils de Quartier devront respecter la parité sur l’égalité Hommes / Femmes.   
 
Le nombre de conseillers est fixé à 20 membres maximum par Conseil de Quartier. 
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3. Durée  

 
Les Conseils de Quartier sont mis en place pour une durée maximale de 3 ans. 
 
 ROLE DES CONSEILLERS(ERES) DE QUARTIER 
 
Chaque conseiller(ère) s’engage, dans le cadre d’une mission volontaire, à œuvrer pour et 
dans l’intérêt général de la ville, du quartier et de ses habitants. 
 
Les Conseils de Quartier sont un interlocuteur privilégié des actions de participation citoyenne 
conduites par la Ville : information, concertation, consultation... Ils sont associés le plus en 
amont possible aux concertations.  
 
Le Conseil de Quartier est un acteur de cohésion sociale, de solidarité, d’approfondissement 
de la citoyenneté et de formation à la démocratie locale.  
 
Le rôle du Conseil de Quartier est de favoriser :  
 
- La participation citoyenne sur les aménagements urbains et sur les politiques publiques 
locales ainsi que sur leur suivi et leur évaluation,  
- L’amélioration du cadre de vie,  
- La conduite de projets locaux par les habitants,  
- Le développement d’une citoyenneté active,  
- Le lien social et la valorisation de son quartier et de la ville dans sa globalité. 
 
Ainsi les conseillers(ères) de quartier ont vocation à :  
 

 Porter la parole des habitants auprès du Conseil de Quartier, 
 Participer aux instances institutionnelles dans une logique de co-construction, 
 Être un relais d’information pour l’accompagnement des transformations urbaines, 
 Faire émerger des solutions collectives, 
 Porter un projet d’animation sur le quartier,  
 Participer à des diagnostics en marchant pour améliorer le cadre de vie. 

 
1. Civisme et exemplarité 

 
Chacun respecte les libertés individuelles et les principes de non-discrimination de quel 
qu’ordre que ce soit sans intention partisane. Le/la Conseiller(ère) s’interdit toute forme de 
prosélytisme sur le plan politique, syndical et religieux.  

Chacun se mobilise pour contribuer à la sérénité des débats et à respecter la liberté de parole 
ou de participation des autres conseillers(ères) de quartier. Chaque membre ne peut faire 
publiquement état de sa fonction de conseiller de quartier que dans le cadre de ses activités 
liées au Conseil de Quartier. 

Sont interdits les attitudes ou propos provocateurs, injurieux ou discriminatoires, les 
comportements susceptibles de constituer des pressions, physiques ou morales, sur d’autres 
membres ou de troubler l’ordre public dans les réunions ou dans toutes autres rencontres 
organisées par les Conseils de Quartiers.  
 
Tout conseiller(ère) de quartier qui se déclare candidat à un mandat électoral sera de fait 
considéré comme démissionnaire du Conseil de Quartier. Nul ne peut se prévaloir de sa 
qualité de conseiller(ère) de quartier dans le cadre d'une candidature à un mandat électoral. 
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Le Conseil de Quartier peut continuer à fonctionner durant les périodes électorales, dans le 
cadre des règles en vigueur sur le déroulement des campagnes électorales. 
 

2. Assiduité 
 

La participation aux réunions des Conseils de Quartier est bénévole, volontaire et individuelle.  
 
La fonction de conseiller(ère) de quartier implique une assiduité aux réunions et nécessite, en 
cas d’indisponibilité, de prévenir ou de faire prévenir la Mairie de quartier de son 
empêchement.  
 
Tout conseiller de quartier non excusé n’ayant pas fait acte de présence à 3 réunions 
consécutives, sera contacté par la Mairie de quartier et/ou l’Adjoint(e) délégué(e), afin 
d’échanger et étudier la situation, en vue du maintien ou du retrait du conseiller. 
 
Dans le cas d’une démission, il est procédé au remplacement du membre à partir de la liste 
complémentaire établie par ordre, lors du tirage au sort effectué par la poste.  
 

3. Contribution à l'intérêt général 
 
Les conseillers(ères) de quartier contribuent à l'expression de l'intérêt général par les 
réflexions et les propositions qui émanent, collectivement, du Conseil de Quartier. Ils font vivre 
la diversité de chacun des quartiers. Ils ont la capacité de s’intéresser à tous les sujets qui 
concernent aussi bien le quartier que la Ville d’Avignon dans son ensemble : aménagement, 
habitat, vie publique, services, événement, accueil des nouveaux arrivants, vie participative   
 
Les conseillers(ères) de quartier agissent de manière collective et constructive pour faire vivre 
le débat et l’enrichissement de la vie publique locale. Dans ce cadre, le Conseil de Quartier 
émet des propositions ou des interrogations.  
 
Les conseillers(ères) de quartier œuvrent à encourager l’expression par le dialogue et l’écoute 
vis-à-vis des habitants, et favorisent le développement de liens au sein du quartier. 

A l'initiative du Maire, le Conseil de Quartier peut être sollicité pour émettre un avis de portée 
consultative sur un projet, relatif au quartier, porté par la Ville ou toute autre entité 
institutionnelle, publique ou privée. 
 
Les avis du Conseil de Quartier font apparaître les points forts, les points faibles, les objections 
et les propositions d’amélioration éventuelles.  
 
Les avis et propositions du Conseil de Quartier sont consultatifs ; le Conseil Municipal restant 
souverain de ses décisions.  
 
Chaque conseiller(ère) est invité(e) à prendre la parole et s’exprimer librement. Le principe de 
faire circuler la parole doit prévaloir dans l’animation d’une séance de travail. 
 

4. Articulation avec les élus municipaux délégués 
Les élus(es) municipaux délégués(ées) peuvent, autant que de besoin, être invités(ées) à 
participer aux débats. Par leur intervention, ils doivent contribuer à la parfaite compréhension 
des enjeux des politiques sectorielles qu'ils conduisent et des projets qu'ils portent. 
 

5. Représentation et visibilité 
 

Les conseillers(ères) de quartier s’engagent à être identifiés comme tels(elles) au sein de leur 
quartier. La liste des conseillers(ères) est publique.  
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Une mallette d’accueil et de bienvenue est remise aux conseillers(ères) de quartiers, afin de 
faciliter leur installation et leur compréhension de l’organisation de la Ville et de ses services. 
Le site Avignon.fr donne une visibilité sur chacun des Conseils de Quartier, via l’onglet 
« Démocratie participative » ainsi que la plateforme en ligne « Je participe »  
 
 MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
 

1.  Installation et formation  
 
Les Conseils de Quartiers ont chacun des caractéristiques différentes selon leur territoire : ils 
peuvent proposer la mise en place de groupes de travail en adéquation avec leurs spécificités. 
Toutefois, ils travaillent chacun sur un tronc commun à partir d’une feuille de route, indiquant 
les futurs sujets sur lesquels les conseillers(ères) sont amenés à travailler. 
 
Les conseillers(ères) de quartiers sont invités à suivre une formation en vue de leur prise de 
fonction. Cette formation est organisée à l’attention de tous les Conseils de Quartiers en format 
plénier. Ainsi, une culture commune est déployée, afin de mieux se situer dans sa place, son 
rôle, et son environnement, ainsi que les outils mobilisables.  
 

2.  Animation collective 
 
Chaque Conseil de Quartier se dote d'un collectif d'animation. 
Ce collectif assure le suivi et l’organisation du fonctionnement du Conseil de Quartier. Il veille 
à l'élaboration d'un compte-rendu en assistant le secrétaire de séance désigné à chaque 
séance. 
Le cas échant, le responsable de la Mairie de quartier fait un compte rendu analytique de 
séance.  
Le responsable de la Mairie assure également une fonction de soutien administratif et 
technique de suivi de dossiers, il facilite également la communication entre les conseillers de 
quartier et l’Adjoint de quartier.  
 

3. Fonctionnement régulier 
 
Chaque Conseil de Quartier se réunit au moins une fois par trimestre, selon un ordre du jour 
établi et communiqué à l'avance. En fonction de l’ordre du jour, l’Adjoint(e) de quartier peut 
s’adjoindre des personnes ressources (services, institutions publiques). 
Les Conseils de Quartier peuvent également organiser des commissions thématiques 
permanentes ou temporaires, lors desquelles le responsable de la Mairie de quartier peut être 
mobilisé.  Une synthèse est établie après chaque commission thématique et transmise au 
collectif d’animation du Conseil de Quartier. 
 
Le compte-rendu et/ou relevé de discussion de chaque Conseil de Quartier est transmis au 
Maire d’Avignon, aux élus chargés de la démocratie de proximité, et rendu public. 
 
Les réunions du Conseil de Quartier sont publiques, dans les mêmes conditions 
réglementaires qu’un Conseil Municipal. 
 
Les dates du Conseil de Quartier et les ordres du jour sont communiqués sur différents 
supports, notamment par affichage au niveau des Mairies de quartiers ou du site internet de 
la Ville.  
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4. Logistique 
 

Le Conseil de Quartier se réunit en Mairie de quartier ou dans une salle mise à disposition par 
la Ville d'Avignon. Les lieux de réunions peuvent également se tenir dans d’autres 
équipements ou salles, afin de mieux connaitre les ressources de son quartier.  
 
D’une manière générale, le personnel communal assure son soutien pour l’organisation des 
séances et animations, sous la responsabilité du chef de service et de l’élu(e) de quartier. 
 

5. Assemblée plénière des Conseils de Quartier 
 

Deux fois par an, le Maire ou son représentant réunit l'ensemble des Conseils de Quartier en 
assemblée plénière (Agora), notamment pour faire un bilan du fonctionnement ou présenter 
des projets structurants à l’échelle de la Ville. 
 

6. Création et dissolution 
 

En cas de manquement grave ou de détournements volontaires des principes fondateurs de 
la présente charte, le Conseil Municipal pourra dissoudre le(s) Conseil(s) de Quartier 
concerné(s). 
 
Les Conseils de Quartier ont pour cadre de référence la loi n°2002-276 du 27 février 2002 
relative à la démocratie de proximité, le Code Général des Collectivités Territoriales. La charte 
a été officialisée par délibération du Conseil Municipal du 24 septembre 2022.  
 

-------------------------------------------------------------- 
 
 
Fait à Avignon, le  
Date : 
 
 
Le/la conseiller(ère) de quartier     Madame le Maire 
 
Prénom / Nom :        Cécile HELLE 
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Marie-Anne BERTRAND



Subventions culturelles – aides exceptionnelles 

Exercice 2022 

 

Association Objet de la demande de 
subvention 

Montant proposé  

Cie DERAÏDENZ Aide à la diffusion du 
spectacle «  Les souffrances 
de Job ». 

3.000 € 

Océan Nomade Aide à la diffusion pour le 
festival Drôles d’oiseaux 

   1000 € 

Avignon Atelier 
d’Artistes 

Augmentation du nombre 
d’ateliers,  

1.500 € 

Association ACT 11 Aide à la programmation et à 
la diffusion de concerts de 
musiques actuelles 

2.000 € 

TOTAL  7. 500 € 
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André GIROUX 

Dessins donnés par M. Yvon LAMBERT
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Pianissimo : tu peux te promener au musée 
tranquillement, t'arrêter devant un tableau ou 

Top chrono : tu peux juste passer très très vite 
les salles qui ne t'intéressent pas pour aller droit au but.

Tu peux suivre une visite en groupe avec un guide.

Tu peux suivre tes parents ou demander à tes parents
de te suivre ou marcher dans les pas de ton petit frère 
de dix-huit mois lâché dans le musée. 
(si tu fatigues,tu peux le rattacher dans sa poussette) 

une sculpture et retourner sur tes pas.



Tu as le droit de classer et noter les œuvres, 
de les aimer et de ne pas les aimer.
Il y a des œuvres qui nous touchent et 
qu’on garde pour toujours dans notre mémoire 
et dans notre cœur. 

Tu peux revenir au musée autant de fois 
que tu veux pour retrouver ton œuvre. 
Juste pour la regarder, peut

‐
être la dessiner 

ou bien écrire ce qu’elle t’inspire.



Si tu trouves une oeuvre affreuse
ou si quelque chose te fait peur
ou te dérange, tu peux fermer les yeux
et passer ton chemin.



Regardes-tu la télévision debout ?
Au musée, tu peux t’asseoir, 
même par terre pour te reposer,
observer et contempler 
sans avoir mal au pieds.



Tous les grands artistes ont commencé
par copier les chefs-d’oeuvre exposés
dans les musées.

Toi aussi, tu peux emporter un petit carnet
et un crayon pour dessiner au musée.

Tu as également le droit de faire semblant
d’être un personnage de tableau en
l’imitant ou bien prendre la posture
d’une statue.



Si tu ne comprends pas, si tu es curieux,
tu peux poser des questions.

Tu peux jouer au détective toi-même
 pour trouver des indices dans le tableau. 

En observant les œuvres, 
tu peux inventer des devinettes.



Au musée, il n’y a pas que les critiques d’art ou 
les guides qui ont le droit de parler.
Tu peux partager avec les gens autour de toi ce que
tu ressens, ce qui te touche devant une oeuvre.
Tu as le droit de faire des commentaires
à tort et à travers.
Tu as le droit de ne rien dire si tu préfères.  



Exemples:

Le nez au milieu de la figure

Le petit chat qui ronronne

la mouche sur un fruit pourri

Le rose à côté du bleu turquoise dans

le pli du voile

La dentelle sur la manche

Le motif  du tapis d’Orient sur la table 



Un musée ressemble parfois à un grand
labyrinthe, il faut tourner à droite, à gauche,
monter, descendre suivre les flêches...

A toi de choisir ton parcours, et de ne
regarder que les œuvres qui t’attirent le plus.

Tu as le droit de ne pas lire tous les cartels
(les petits panneaux qui donnent 
des explications.)

Tu as le droit de te sentir libre de flâner,
de te promener au hasard.



Tu as le droit de rêver de rentrer dans un tableau 
pour participer à la fête, devenir dragon de la garde 
impériale ou une jeune marquise du XVIIIe siècle. 

Tu peux remonter le temps ou changer de décor. 

Tu as le droit de réinventer les histoires 
et le destin des héros.





acte publié le : 07 10 2022







Marie-Anne BERTRAND



 

 
 

CONVENTION PORTANT FINANCEMENT 
DES CLASSES MATERNELLES ET PRIMAIRES 

SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION 
 
 
Entre : 
 
La Ville d’Avignon représentée par son Maire en exercice, Madame Cécile HELLE, 
dûment habilitée à la signature de la présente par délibération du Conseil municipal 
en date du 24 septembre 2022, 
 
Ci après dénommée la Ville 
 
Et : 
 
L’Organisme de Gestion de l’Ecole Catholique Ecole Saint Joseph Montfavet 
représenté par son Président en exercice, 
 
Ci-après dénommé l’OGEC 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
 
La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 fait obligation aux communes de prendre en 
charge les dépenses de fonctionnement des classes élémentaires des 
établissements d’enseignement privés, sous contrat d’association avec l’Etat, dans 
les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement 
public. 
 
La Ville d’Avignon verse, à ce titre, une participation aux Organismes de Gestion de 
l’Ecole Catholique (OGEC). Un forfait par élève, négocié avec l’OGEC, a été établi et 
revu régulièrement, pour les élèves d’élémentaire, dont la participation communale 
était obligatoire, qui correspondait au coût réel d’un élève d’une école élémentaire 
publique pour la Ville d’Avignon, selon le principe de parité évoqué ci-dessus. 
 
Pour les élèves de maternelle, dont la participation communale était facultative, un 
forfait a été négocié en 2008 qui se situait en-deçà du coût réel d’un élève d’une 
école maternelle publique pour la Ville d’Avignon. 
 
La loi pour une Ecole de la confiance du 28 juillet 2019, en abaissant l’instruction 
obligatoire à l’âge de 3 ans, a rendu obligatoire la parité du financement pour les 
élèves de maternelle.  
 
C’est dans ce cadre qu’une négociation a eu lieu avec les représentants des 
différents OGEC avignonnais afin de définir un nouveau forfait maternelle et de 
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remettre à jour le forfait élémentaire. Une nouvelle convention entre la Ville et chaque 
organisme doit donc être établie.  
 
Il a donc été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La loi du 31 décembre 1959 et la loi pour une Ecole de la confiance du 28 juillet 2019 
font obligation aux communes de participer aux dépenses de fonctionnement des 
écoles privées sous contrat d’association avec l’Etat, domiciliées sur le territoire de la 
commune, pour les élèves résidant sur la commune. 
 
La présente convention, autorisée par la délibération du Conseil municipal en date 
du 24 septembre 2022, fixe les conditions financières et administratives de la 
participation communale avec chaque organisme de gestion.  
 
 
 
ARTICLE 2 : FIXATION DU FORFAIT 
 
Après négociation avec les représentants des Organismes de Gestion des Ecoles 
Catholiques, le forfait par élève avignonnais s’établit comme suit :  
 

- 681,95€ par élève de classe élémentaire 
- 1 494,31€ par élève de classe maternelle 

 
 
 
ARTICLE 3 : EVOLUTION DU FORFAIT 
 
Le forfait pourra être réévalué chaque année en fonction des dépenses constatées 
au compte administratif de l’année N-1 par avenant à la présente convention. 
 
 
 
ARTICLE 4 : EFFECTIFS PRIS EN COMPTE 
 
Seront pris en compte tous les effectifs des classes maternelles et primaires dont les 
parents sont domiciliés à Avignon, inscrits à la rentrée scolaire de septembre de 
l’année précédente. 
Un état nominatif de ces élèves inscrits dans les différentes écoles au jour de la 
rentrée, état certifié par le chef d’établissement, sera fourni chaque année dès le 
mois de septembre.  
Cet état établi par classe, indiquera les prénom, nom, date de naissance et adresse 
de chaque élève, et sera rapproché de celui fourni par l’Inspection Académique.  
Par ailleurs, la Ville se réserve le droit d’effectuer des contrôles sur place afin de 
vérifier les adresses exactes des élèves en fonction des justificatifs fournis par les 
parents (taxe d’habitation, facture EDF ou de téléphone, etc…). 
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ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT 
 
La participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement des classes faisant 
l’objet de la présente convention s’effectuera en année civile par versement 
trimestriel. 
 
 
 
ARTICLE 6 : DOCUMENTS A FOURNIR A LA VILLE D’AVIGNON 
 
A la fin de chaque exercice comptable, Le Président de l’OGEC devra fournir, après 
leur approbation par les organes compétents, les comptes de l’exercice écoulé (bilan, 
compte de résultat et annexes) certifiés par le Président. 
 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la même durée que le contrat d’association 
avec l’Etat.  
 
 
 
ARTICLE 8 : LITIGE 
 
Tout litige dont la présente convention sera l’objet, la suite ou la conséquence sera 
soumis au Tribunal Administratif de Nîmes dont la Ville d’Avignon relève 
territorialement. 
 
 
 
Fait à Avignon, en 3 exemplaires, le                                          
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire d’Avignon Le Président de l’OGEC 
Cécile HELLE  
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CONVENTION PORTANT FINANCEMENT 
DES CLASSES MATERNELLES ET PRIMAIRES 

SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION 
 
 
Entre : 
 
La Ville d’Avignon représentée par son Maire en exercice, Madame Cécile HELLE, 
dûment habilitée à la signature de la présente par délibération du Conseil municipal 
en date du 24 septembre 2022, 
 
Ci après dénommée la Ville 
 
Et : 
 
L’Organisme de Gestion de l’Ecole Catholique et Collège Champfleury représenté 
par son Président en exercice, 
 
Ci-après dénommé l’OGEC 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
 
La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 fait obligation aux communes de prendre en 
charge les dépenses de fonctionnement des classes élémentaires des 
établissements d’enseignement privés, sous contrat d’association avec l’Etat, dans 
les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement 
public. 
 
La Ville d’Avignon verse, à ce titre, une participation aux Organismes de Gestion de 
l’Ecole Catholique (OGEC). Un forfait par élève, négocié avec l’OGEC, a été établi et 
revu régulièrement, pour les élèves d’élémentaire, dont la participation communale 
était obligatoire, qui correspondait au coût réel d’un élève d’une école élémentaire 
publique pour la Ville d’Avignon, selon le principe de parité évoqué ci-dessus. 
 
Pour les élèves de maternelle, dont la participation communale était facultative, un 
forfait a été négocié en 2008 qui se situait en-deçà du coût réel d’un élève d’une 
école maternelle publique pour la Ville d’Avignon. 
 
La loi pour une Ecole de la confiance du 28 juillet 2019, en abaissant l’instruction 
obligatoire à l’âge de 3 ans, a rendu obligatoire la parité du financement pour les 
élèves de maternelle.  
 
C’est dans ce cadre qu’une négociation a eu lieu avec les représentants des 
différents OGEC avignonnais afin de définir un nouveau forfait maternelle et de 
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remettre à jour le forfait élémentaire. Une nouvelle convention entre la Ville et chaque 
organisme doit donc être établie.  
 
Il a donc été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La loi du 31 décembre 1959 et la loi pour une Ecole de la confiance du 28 juillet 2019 
font obligation aux communes de participer aux dépenses de fonctionnement des 
écoles privées sous contrat d’association avec l’Etat, domiciliées sur le territoire de la 
commune, pour les élèves résidant sur la commune. 
 
La présente convention, autorisée par la délibération du Conseil municipal en date 
du 24 septembre 2022, fixe les conditions financières et administratives de la 
participation communale avec chaque organisme de gestion.  
 
 
 
ARTICLE 2 : FIXATION DU FORFAIT 
 
Après négociation avec les représentants des Organismes de Gestion des Ecoles 
Catholiques, le forfait par élève avignonnais s’établit comme suit :  
 

- 681,95€ par élève de classe élémentaire 
- 1 494,31€ par élève de classe maternelle 

 
 
 
ARTICLE 3 : EVOLUTION DU FORFAIT 
 
Le forfait pourra être réévalué chaque année en fonction des dépenses constatées 
au compte administratif de l’année N-1 par avenant à la présente convention. 
 
 
 
ARTICLE 4 : EFFECTIFS PRIS EN COMPTE 
 
Seront pris en compte tous les effectifs des classes maternelles et primaires dont les 
parents sont domiciliés à Avignon, inscrits à la rentrée scolaire de septembre de 
l’année précédente. 
Un état nominatif de ces élèves inscrits dans les différentes écoles au jour de la 
rentrée, état certifié par le chef d’établissement, sera fourni chaque année dès le 
mois de septembre.  
Cet état établi par classe, indiquera les prénom, nom, date de naissance et adresse 
de chaque élève, et sera rapproché de celui fourni par l’Inspection Académique.  
Par ailleurs, la Ville se réserve le droit d’effectuer des contrôles sur place afin de 
vérifier les adresses exactes des élèves en fonction des justificatifs fournis par les 
parents (taxe d’habitation, facture EDF ou de téléphone, etc…). 
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ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT 
 
La participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement des classes faisant 
l’objet de la présente convention s’effectuera en année civile par versement 
trimestriel. 
 
 
 
ARTICLE 6 : DOCUMENTS A FOURNIR A LA VILLE D’AVIGNON 
 
A la fin de chaque exercice comptable, Le Président de l’OGEC devra fournir, après 
leur approbation par les organes compétents, les comptes de l’exercice écoulé (bilan, 
compte de résultat et annexes) certifiés par le Président. 
 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la même durée que le contrat d’association 
avec l’Etat.  
 
 
 
ARTICLE 8 : LITIGE 
 
Tout litige dont la présente convention sera l’objet, la suite ou la conséquence sera 
soumis au Tribunal Administratif de Nîmes dont la Ville d’Avignon relève 
territorialement. 
 
 
 
Fait à Avignon, en 3 exemplaires, le                                          
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire d’Avignon Le Président de l’OGEC 
Cécile HELLE  
 
 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20220924-lmc116e810846fd-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



 

 
 

CONVENTION PORTANT FINANCEMENT 
DES CLASSES MATERNELLES ET PRIMAIRES 

SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION 
 
 
Entre : 
 
La Ville d’Avignon représentée par son Maire en exercice, Madame Cécile HELLE, 
dûment habilitée à la signature de la présente par délibération du Conseil municipal 
en date du 24 septembre 2022, 
 
Ci après dénommée la Ville 
 
Et : 
 
L’Organisme de Gestion de l’Ecole Catholique Ecole Saint Jean Baptiste de la Salle 
représenté par son Président en exercice, 
 
Ci-après dénommé l’OGEC 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
 
La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 fait obligation aux communes de prendre en 
charge les dépenses de fonctionnement des classes élémentaires des 
établissements d’enseignement privés, sous contrat d’association avec l’Etat, dans 
les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement 
public. 
 
La Ville d’Avignon verse, à ce titre, une participation aux Organismes de Gestion de 
l’Ecole Catholique (OGEC). Un forfait par élève, négocié avec l’OGEC, a été établi et 
revu régulièrement, pour les élèves d’élémentaire, dont la participation communale 
était obligatoire, qui correspondait au coût réel d’un élève d’une école élémentaire 
publique pour la Ville d’Avignon, selon le principe de parité évoqué ci-dessus. 
 
Pour les élèves de maternelle, dont la participation communale était facultative, un 
forfait a été négocié en 2008 qui se situait en-deçà du coût réel d’un élève d’une 
école maternelle publique pour la Ville d’Avignon. 
 
La loi pour une Ecole de la confiance du 28 juillet 2019, en abaissant l’instruction 
obligatoire à l’âge de 3 ans, a rendu obligatoire la parité du financement pour les 
élèves de maternelle.  
 
C’est dans ce cadre qu’une négociation a eu lieu avec les représentants des 
différents OGEC avignonnais afin de définir un nouveau forfait maternelle et de 
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remettre à jour le forfait élémentaire. Une nouvelle convention entre la Ville et chaque 
organisme doit donc être établie.  
 
Il a donc été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La loi du 31 décembre 1959 et la loi pour une Ecole de la confiance du 28 juillet 2019 
font obligation aux communes de participer aux dépenses de fonctionnement des 
écoles privées sous contrat d’association avec l’Etat, domiciliées sur le territoire de la 
commune, pour les élèves résidant sur la commune. 
 
La présente convention, autorisée par la délibération du Conseil municipal en date 
du 24 septembre 2022, fixe les conditions financières et administratives de la 
participation communale avec chaque organisme de gestion.  
 
 
 
ARTICLE 2 : FIXATION DU FORFAIT 
 
Après négociation avec les représentants des Organismes de Gestion des Ecoles 
Catholiques, le forfait par élève avignonnais s’établit comme suit :  
 

- 681,95€ par élève de classe élémentaire 
- 1 494,31€ par élève de classe maternelle 

 
 
 
ARTICLE 3 : EVOLUTION DU FORFAIT 
 
Le forfait pourra être réévalué chaque année en fonction des dépenses constatées 
au compte administratif de l’année N-1 par avenant à la présente convention. 
 
 
 
ARTICLE 4 : EFFECTIFS PRIS EN COMPTE 
 
Seront pris en compte tous les effectifs des classes maternelles et primaires dont les 
parents sont domiciliés à Avignon, inscrits à la rentrée scolaire de septembre de 
l’année précédente. 
Un état nominatif de ces élèves inscrits dans les différentes écoles au jour de la 
rentrée, état certifié par le chef d’établissement, sera fourni chaque année dès le 
mois de septembre.  
Cet état établi par classe, indiquera les prénom, nom, date de naissance et adresse 
de chaque élève, et sera rapproché de celui fourni par l’Inspection Académique.  
Par ailleurs, la Ville se réserve le droit d’effectuer des contrôles sur place afin de 
vérifier les adresses exactes des élèves en fonction des justificatifs fournis par les 
parents (taxe d’habitation, facture EDF ou de téléphone, etc…). 
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ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT 
 
La participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement des classes faisant 
l’objet de la présente convention s’effectuera en année civile par versement 
trimestriel. 
 
 
 
ARTICLE 6 : DOCUMENTS A FOURNIR A LA VILLE D’AVIGNON 
 
A la fin de chaque exercice comptable, Le Président de l’OGEC devra fournir, après 
leur approbation par les organes compétents, les comptes de l’exercice écoulé (bilan, 
compte de résultat et annexes) certifiés par le Président. 
 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la même durée que le contrat d’association 
avec l’Etat.   
 
 
 
ARTICLE 8 : LITIGE 
 
Tout litige dont la présente convention sera l’objet, la suite ou la conséquence sera 
soumis au Tribunal Administratif de Nîmes dont la Ville d’Avignon relève 
territorialement. 
 
 
 
Fait à Avignon, en 3 exemplaires, le                                          
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire d’Avignon Le Président de l’OGEC 
Cécile HELLE  
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CONVENTION PORTANT FINANCEMENT 
DES CLASSES MATERNELLES ET PRIMAIRES 

SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION 
 
 
Entre : 
 
La Ville d’Avignon représentée par son Maire en exercice, Madame Cécile HELLE, 
dûment habilitée à la signature de la présente par délibération du Conseil municipal 
en date du 24 septembre 2022, 
 
Ci après dénommée la Ville 
 
Et : 
 
L’Organisme de Gestion de l’Ecole Catholique Ecole Saint Charles Saint Jean-Paul II 
représenté par son Président en exercice, 
 
Ci-après dénommé l’OGEC 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
 
La loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 fait obligation aux communes de prendre en 
charge les dépenses de fonctionnement des classes élémentaires des 
établissements d’enseignement privés, sous contrat d’association avec l’Etat, dans 
les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement 
public. 
 
La Ville d’Avignon verse, à ce titre, une participation aux Organismes de Gestion de 
l’Ecole Catholique (OGEC). Un forfait par élève, négocié avec l’OGEC, a été établi et 
revu régulièrement, pour les élèves d’élémentaire, dont la participation communale 
était obligatoire, qui correspondait au coût réel d’un élève d’une école élémentaire 
publique pour la Ville d’Avignon, selon le principe de parité évoqué ci-dessus. 
 
Pour les élèves de maternelle, dont la participation communale était facultative, un 
forfait a été négocié en 2008 qui se situait en-deçà du coût réel d’un élève d’une 
école maternelle publique pour la Ville d’Avignon. 
 
La loi pour une Ecole de la confiance du 28 juillet 2019, en abaissant l’instruction 
obligatoire à l’âge de 3 ans, a rendu obligatoire la parité du financement pour les 
élèves de maternelle.  
 
C’est dans ce cadre qu’une négociation a eu lieu avec les représentants des 
différents OGEC avignonnais afin de définir un nouveau forfait maternelle et de 
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remettre à jour le forfait élémentaire. Une nouvelle convention entre la Ville et chaque 
organisme doit donc être établie.  
 
Il a donc été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La loi du 31 décembre 1959 et la loi pour une Ecole de la confiance du 28 juillet 2019 
font obligation aux communes de participer aux dépenses de fonctionnement des 
écoles privées sous contrat d’association avec l’Etat, domiciliées sur le territoire de la 
commune, pour les élèves résidant sur la commune. 
 
La présente convention, autorisée par la délibération du Conseil municipal en date 
du 24 septembre 2022, fixe les conditions financières et administratives de la 
participation communale avec chaque organisme de gestion.  
 
 
 
ARTICLE 2 : FIXATION DU FORFAIT 
 
Après négociation avec les représentants des Organismes de Gestion des Ecoles 
Catholiques, le forfait par élève avignonnais s’établit comme suit :  
 

- 681,95€ par élève de classe élémentaire 
- 1 494,31€ par élève de classe maternelle 

 
 
 
ARTICLE 3 : EVOLUTION DU FORFAIT 
 
Le forfait pourra être réévalué chaque année en fonction des dépenses constatées 
au compte administratif de l’année N-1 par avenant à la présente convention. 
 
 
 
ARTICLE 4 : EFFECTIFS PRIS EN COMPTE 
 
Seront pris en compte tous les effectifs des classes maternelles et primaires dont les 
parents sont domiciliés à Avignon, inscrits à la rentrée scolaire de septembre de 
l’année précédente. 
Un état nominatif de ces élèves inscrits dans les différentes écoles au jour de la 
rentrée, état certifié par le chef d’établissement, sera fourni chaque année dès le 
mois de septembre.  
Cet état établi par classe, indiquera les prénom, nom, date de naissance et adresse 
de chaque élève, et sera rapproché de celui fourni par l’Inspection Académique.  
Par ailleurs, la Ville se réserve le droit d’effectuer des contrôles sur place afin de 
vérifier les adresses exactes des élèves en fonction des justificatifs fournis par les 
parents (taxe d’habitation, facture EDF ou de téléphone, etc…). 
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ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT 
 
La participation de la Ville aux dépenses de fonctionnement des classes faisant 
l’objet de la présente convention s’effectuera en année civile par versement 
trimestriel. 
 
 
 
ARTICLE 6 : DOCUMENTS A FOURNIR A LA VILLE D’AVIGNON 
 
A la fin de chaque exercice comptable, Le Président de l’OGEC devra fournir, après 
leur approbation par les organes compétents, les comptes de l’exercice écoulé (bilan, 
compte de résultat et annexes) certifiés par le Président. 
 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la même durée que le contrat d’association 
avec l’Etat.  
 
 
 
ARTICLE 8 : LITIGE 
 
Tout litige dont la présente convention sera l’objet, la suite ou la conséquence sera 
soumis au Tribunal Administratif de Nîmes dont la Ville d’Avignon relève 
territorialement. 
 
 
 
Fait à Avignon, en 3 exemplaires, le                                          
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire d’Avignon Le Président de l’OGEC 
Cécile HELLE  
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